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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

 

CORPORATION NUVOLT INC. ANNONCE UN FINANCEMENT TEMP ORAIRE, 
DES ÉTAPES IMPORTANTES DANS LA COMMERCIALISATION DU  
SMARTSCAN AINSI QUE L’OCTROI D’OPTIONS D’ACHAT D’AC TIONS 
 
Lévis (Québec),  le 16 mars 2011. Corporation Nuvolt inc. (« Nuvolt » ) (TSX-V : NCO) annonce 
qu’elle a mis en place un financement temporaire de 400 000$, obtenu auprès de membres de son 
conseil d’administration. Ce financement prend la forme d’avances sans intérêt, remboursables à 
même le produit du prochain placement privé. 
 
«Ce financement temporaire assure la continuité des opérations de la Société et fait le pont vers la 
conclusion d’un financement important que nous envisageons pour les besoins stratégiques reliés à 
la commercialisation du SmartScan.» mentionne monsieur Jacques Dion, président et chef de la 
direction. 
 
De plus, Nuvolt annonce les étapes importantes suivantes concernant la commercialisation du 
SmartScan dans les secteurs ciblés dans son développement stratégique: 
 
Secteur agricole : 

- Premières ventes du produit réalisées dans le secteur agricole, par l’intermédiaire de la 
filiale Agrivolt 

- Test de validation du SmartScan au centre de recherche du plus important distributeur 
d’équipements du secteur porcin aux États-Unis. L’objectif est une entente de 
commercialisation 

 
Secteur maritime : 

- Conclusion d’ententes avec le distributeur Navware pour la mise en place d’une vitrine 
technologique avec le plus important armateur du Québec ainsi qu’avec un distributeur 
d’équipements électrotechniques du secteur maritime 

 

Secteur industriel : 
- Mise en place d’une vitrine technologique avec l’une des plus importantes sociétés 

d’arrimage au Canada  
- Mise en place d’une vitrine technologique chez une grande société du secteur agro-

alimentaire 
 
«L’accueil du SmartScan sur le marché nous rend des plus optimistes pour le futur» conclut 
Monsieur Dion. 
 

Enfin, NUVOLT annonce qu’elle a octroyé 1 050 000 options d’achat d’actions à un prix d’exercice 
de 0,10$ l’action à des administrateurs, dirigeants et employés en vertu de son régime d’options 
d’achat d’actions, lesquelles peuvent être exercées d’ici le 14 mars 2016, suite à la ratification lors 
de l’assemblée générale annuelle des actionnaires du 24 février dernier, de l’augmentation à          
9 000 000 du nombre d’actions réservées pour émission en vertu du régime. 
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À propos de Nuvolt 

Nuvolt a développé une expertise spécialisée dans la gestion des défaillances électriques, la 
qualité de l’onde, la détection et la neutralisation des courants de fuite et les systèmes de 
monitorage de réseaux électriques. 
 
Nuvolt a consacré beaucoup d’énergie et d’investissement au développement du projet SmartScan 
car celui-ci constitue un produit facile à utiliser, qui peut être distribué par des réseaux de 
distributeurs indépendants oeuvrant dans des secteurs spécialisés comme les secteurs agricoles, 
commerciaux et industriels. 

Ce communiqué de presse contient des énoncés prospectifs. De tels énoncés sont basés sur les 
attentes actuelles de la direction. Nous prions le lecteur de noter que ces énoncés peuvent être 
assujettis à une multitude de risques et d’incertitudes qui pourraient faire en sorte que les résultats 
réels, les circonstances futures ou des événements pourraient différer de façon importante de ceux 
qui sont contenus dans les énoncés prospectifs. Le lecteur ne devrait pas accorder trop 
d’importance aux énoncés prospectifs contenus au présent communiqué de presse compte tenu 
que (i) les résultats pourraient s’avérer différents des conclusions, prévisions ou projections 
contenus dans les énoncés prospectifs; et (ii) certains facteurs importants ou hypothèses dont on a 
tenu compte dans l’élaboration d’une conclusion ou la préparation d’une projection ou d’une 
prévision pourraient s’avérer inexacts. Ces énoncés ne sont exacts qu’à la date à laquelle ils sont 
rédigés, et nous n’assumons aucune obligation à revoir ces énoncés à la suite de tout événement, 
circonstance ou autre, sauf dans la mesure requise par la loi.  

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à 
ce terme dans les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’assument aucune responsabilité 
quant à la pertinence ou à l’exactitude du présent communiqué. 

 

Pour information, contacter : 

Monsieur Jacques Dion 
Président et chef de la direction 
Téléphone : (418) 833-0773 
Télécopieur : (418) 833-4055 


